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Erwägungen
E. 5.1
La version des faits du prévenu repose sur l’hypothèse que la plaignante est une fille difficile, présentant des troubles du comportement
- 14 - et qui aurait inventé de toutes pièces les accusations proférées, ce dans le dessein d’être placée en foyer où elle aurait pensé avoir plus de liberté; bien plutôt, le prévenu serait un père aimant et soucieux, rejeté à cause de sa sévérité.
E. 5.2
D’abord, ni les intervenants qui ont eu affaire à la plaignante, ni son amie [...], ne confirment cette image d’adolescente rebelle. Certes, si le témoin [...] reconnaît qu’il arrive à la plaignante d’inventer, elle la décrit néanmoins comme soumise; il s’agirait d’ailleurs de « petits mensonges » dont elle ne se souvient pas (jugement, p. 6). Ensuite, on ne comprend pas pourquoi la plaignante aurait accusé sans raison un père aimant n’ayant rien d’autre que sa bonne volonté à se reprocher. Aller en foyer n’est certainement pas une partie de plaisir et en tout cas pas une solution pour obtenir plus de liberté qu’à la maison. On peut sans doute admettre que la plaignante, comme toute adolescente, a pu agir de manière inadéquate (par exemple téléphoner à de trop nombreuses reprises à sa mère au Congo; le témoignage du père [...] n’est donc pas déterminant), mentir, ou encore désobéir; cela ne signifie pas pour autant que les accusations qu’elle porte contre son père sont dénuées de fondement. Elle est décrite comme une jeune fille sérieuse. Il est vrai, comme on le verra plus loin, que les déclarations de la plaignante ne sont pas exemptes de quelques petites contradictions et ne sont pas toujours corroborées par les autres éléments du dossier. C’est toutefois usuel et cela ne signifie pas nécessairement que l’intéressée ment. Or, la plaignante, à l’époque placée en foyer et désormais majeure, n’a aucune raison d’accuser son père à tort, si son objectif est d’obtenir plus de liberté loin de lui. Pour sa part, le prévenu, s’il conteste avoir jamais « frappé » sa fille, a reconnu néanmoins que son éducation comportait des gifles. En effet, il en a avoué une seule dans la présente affaire (jugement, p. 22) mais, dans la précédente cause, il avait admis que cela était arrivé plus d’une fois, ce que son épouse a aussi relevé dans la précédente affaire et confirmé ici (PV aud. 5, p. 2). Ses actes de violence contre sa fille, mais aussi contre un voisin, lui ont valu une première condamnation. On
- 15 - remarquera que, lors de sa première audition après la plainte du 6 octobre 2015, le prévenu a déclaré ne pas souhaiter savoir où se trouvait sa fille, ajoutant que cela ne l’intéressait pas; en revanche, il a souhaité récupérer le bijou qu’elle avait emporté. Il ne collabore pas du tout avec le SPJ, dont il entrave au contraire l’action en refusant de lui remettre le passeport de sa fille, par exemple (jugement, p. 14; P. 30). Il ne correspond donc pas au portrait qu’il dresse de lui-même.
E. 5.3
En ce qui concerne l’épisode du retrait de plainte, il ressort du dossier que c’est lors de son audition comme témoin dans le cadre de la précédente affaire que la plaignante a expliqué dans quelles circonstances elle avait retiré sa première plainte. Il ne s’agissait pas pour elle de provoquer l’ouverture d’une nouvelle enquête contre son père pour contrainte. Dans le cadre de la présente affaire, c’est le procureur qui a pris l’initiative de reconvoquer l’intéressée pour l’entendre à ce sujet. Lorsqu’elle a été interrogée (PV aud. 7), elle n’avait pas encore d’avocat, son conseil d’office ne lui ayant été désigné qu’ensuite comme curateur de représentation par la justice de paix (P. 20). Elle n’avait alors pas non plus pris de conclusions civiles. Contrairement à ce que soutient l’appelant, ses déclarations sur cet épisode n’ont pas varié. Ses explications sont pour l’essentiel corroborées par celles du prévenu et de son épouse. Ainsi, elle explique que c’est cette dernière qui lui a dicté le courrier litigieux – ce qu’admet l’intéressée (PV aud. 5). De même, elle indique que c’est son père qui a poussé l’épouse à cette démarche, ce que celui-ci reconnaît (PV aud. 6). La plaignante n’en rajoute pas, concédant qu’elle était d’accord de retirer sa plainte – avant de préciser que le but était d’éviter d’avoir à prendre encore des coups et qu’elle avait toujours souhaité que son père soit puni pour ce qu’il avait fait – et qu’elle avait eu « un peu » l’impression que sa belle-mère cherchait à la « forcer » à rédiger ce courrier, parce qu’elle voulait éviter des ennuis au prévenu. On remarquera aussi que, dans la précédente affaire, la plaignante, malgré le retrait de sa plainte, a confirmé les faits dénoncés. Le prévenu soutient qu’il n’y a pas eu de contrainte, mais il reconnaît avoir tout de même dit à son épouse qu’il « fallait » que la plaignante retire sa plainte. Violentant régulièrement sa fille, objet de sa plainte pour ces violences, exerçant des
- 16 - pressions à deux, faisant surveiller la rédaction de la lettre, le prévenu ne pouvait ignorer que celle-ci ne disposait plus de son libre arbitre en effectuant cette démarche. Dans le fond, la seule chose que conteste le prévenu, c’est que ces pressions aient été directement précédées de coups. Il est vrai qu’ [...] n’a jamais vu de marque sur la plaignante. Ce n’est pas déterminant, non parce que les coups se verraient moins sur une personne de couleur autre que blanche, mais parce qu’on en sait trop peu sur la plaignante, son amie et leur relation pour en tirer des conclusions. Ainsi, on ignore si elles se voyaient tous les jours à l’époque. En effet, le témoin a indiqué aux débats qu’elles étaient dans la même classe (jugement, p. 6), avant de se rétracter, mais pour relever qu’elles se voyaient tous les jours (jugement, p. 7). Ce témoignage doit au demeurant être relativisé. En effet, le 3 octobre 2015 le prévenu a téléphoné aux parents de la jeune fille pour leur dire, si l’on comprend bien, que l’intimée n’était pas une bonne fréquentation pour elle (PV aud. 3). [...], qui était la bienvenue chez le prévenu, semble avoir pris parti pour lui; elle doute de sa possible violence (jugement, p. 6), alors même qu’on sait qu’il giflait, à tout le moins, sa fille, de son propre aveu. L’appelant affirme que la plaignante aurait déclaré aux débats n’avoir plus été frappée après février 2015 (jugement, p. 17), alors qu’elle aurait dit le contraire à son assistant social référent. La Cour de céans n’a pas la même lecture de ces déclarations : la plaignante a confirmé avoir été frappée à l’occasion du retrait de plainte et le 24 août 2015. L’appelant soutient en outre qu’il est invraisemblable qu’aucun enseignant de la plaignante n’ait remarqué d’hématome. Cet argument doit être écarté dans la mesure où tous les professeurs n’ont pas été entendus.
E. 5.4
En ce qui concerne les événements du 3 octobre 2015, il est constant que la plaignante pleurait à l’arrivée de son amie (PV aud. 3, p. 1), qu’elle a appelé la police (PV aud. 2, p. 2, et PV aud. 3, p. 2), qu’après l’incident elle a dit à son amie et à la police avoir été frappée sur le nez, que son amie ne se souvient pas qu’elle aurait eu précédemment un
- 17 - accident ayant causé une fracture du nez (PV aud. 3, p. 2). Cette fracture du nez est attestée médicalement par des radiographies du 4 octobre 2015 (P. 4/2 et 4/3), ce qui permet d’emblée de relativiser le témoignage d’ [...] qui n’a pas vu de saignement. Si l’on suivait la thèse de l’appelant selon laquelle sa fille se serait cassé le nez quelques temps auparavant au basketball (peu importe qu’elle connaissait ou non le diagnostic), il faudrait que la plaignante ait alors eu la présence d’esprit, lors de sa dispute avec son père, de mentir à la police et à son amie dans le dessein d’utiliser cette blessure; elle n’aurait cependant pas poussé la machination à son terme en allant tout de suite à l’hôpital faire constater la lésion. La version de la plaignante, selon laquelle, si elle s’est rendue aux urgences le lendemain, c’est parce qu’elle n’arrivait plus à respirer (jugement, p. 18), est tout à fait plausible vu la localisation de la lésion. Au vu de ces éléments, les mesures d’instruction requises sur ce point sont inutiles. Elles n’ont d’ailleurs pas été requises auprès de la Cour après leur rejet par la direction de la procédure. Les pièces dont la production a été requise et ordonnée n’ont apporté aucun renseignement utile. Il y a certes, comme le relève l’appelant, des contradictions dans les déclarations protocolées de la plaignante, respectivement des éléments de ces déclarations qui sont contredits par le dossier. Ainsi, par exemple, la plaignante conteste fermement avoir appelé elle-même la police, alors que le dossier démontre le contraire. Cela ne suffit pas à faire douter de l’ensemble de ses déclarations. On peut au contraire voir dans l’entêtement de la jeune fille une preuve de sincérité. En effet, elle n’a aucun intérêt stratégique à mentir sur ce point; par exemple, elle n’a jamais tenté de faire croire que son amie avait assisté à la scène (PV aud. 4, p. 2). Si elle avait tout inventé, on peut penser qu’elle aurait essayé de corriger le tir en modifiant sa version des faits à son avantage. Les déclarations paraissent aussi avoir évolué s’agissant des coups reçus : la plaignante évoque d’abord le nez et la pommette, puis corrige en nez et lèvre, à la suite de quoi elle s’est mordue et blessée à la
- 18 - pommette, à l’intérieur. Cela correspond aux photos prises aux urgences et n’est donc pas déterminant (P. 4). C’est à tort que l’appelant prétend que le rapport d’intervention de la police ne mentionne pas de coups au visage. En effet, ce compte-rendu signale bien, en sa deuxième page, une allégation de coup donné sur le nez, comme le relève du reste la déclaration d’appel. Si l’appelant veut dire par là qu’il n’est pas encore question du deuxième coup mentionné dans la plainte, l’argument n’est pas sérieux. Le rapport d’intervention n’est en effet qu’un journal de police qui, de façon résumée à l’extrême, mentionne les appels reçus, les interventions et les suites données. Les déclarations de la plaignante ont apparemment évolué s’agissant du moment où elle aurait saigné. L’intéressée affirme que le policier qui a pris sa plainte l’a mal comprise. L’explication est crédible, dans la mesure où le changement de version est intervenu spontanément et non une fois la plaignante confrontée à son premier procès-verbal d’audition (PV aud. 4). Entendre les deux policiers d’intervention et celui qui a protocolé la plainte est inutile : ce type de travail étant courant, il y a peu de chance que ces agents se souviennent d’autres faits que ceux qui figurent dans leurs rapports. Là encore, ces réquisitions n’ont pas été renouvelées. En définitive, des éléments aussi ténus ne suffisent pas à faire douter de la crédibilité de la plaignante.
E. 5.5
Quant aux témoignages, ils n’apportent pas grand-chose non plus. Il est vrai qu’ [...] n’a pas l’air de penser que la plaignante a été frappée ce jour-là, parce qu’il y avait du monde à la gare et qu’il arrive à la plaignante d’inventer (PV aud. 3, p. 2). Elle n’était cependant pas là au moment du coup allégué de sorte qu’elle ignorait aussi s’il y avait du
- 19 - monde à ce moment-là. On a vu plus haut ce que ce témoignage devait en outre être relativisé. On donnera acte au prévenu que le témoignage de son épouse est dans l’ensemble cohérent. Le jugement de la Cour d’appel pénale du 29 avril 2016 permet cependant de constater que l’intéressée modifie ses déclarations au gré des besoins de son époux et n’a donc aucune crédibilité (cf. consid. 3.2.3, p. 6). Dans la présente cause, on notera qu’elle admet que son mari gifle la plaignante (PV aud. 5, p. 2), tout en le présentant comme un homme incapable de violence mais au contraire « protecteur enfers les enfants » (jugement, p. 10). [...], collègue de travail du prévenu, est un témoin de moralité qui n’a assisté à aucun fait déterminant. Son témoignage n’est donc d’aucun secours en ce qui concerne le comportement de l’appelant hors de son lieu de travail. Il reste celui de [...]. Cette déposition révèle cependant un évident parti pris pour le prévenu. C’est en effet à la demande de ce dernier, qui voulait faire rentrer sa fille dans le rang, que cette ministre du culte est intervenue dans la famille. En conclusion, on peut souscrire à l’appréciation des preuves faites par le premier juge.
E. 6.1
Quant au sort de l’action pénale, le prévenu doit, d’abord, être libéré des chefs de prévention de lésions corporelles simples qualifiées et de voies de fait qualifiées en relation avec le cas décrit au ch. 2.1 de la partie faits ci-dessus. En effet, le tribunal de police a considéré que l’auteur s'en était pris à réitérées reprises à une personne hors d'état de se défendre ou à une personne, notamment à un enfant, dont il avait la garde ou sur laquelle il avait le devoir de veiller, au sens de l’art. 123 ch. 2 al. 3 CP, respectivement au sens de l’art. 126 al. 2 let. a CP.
- 20 - La notion d’enfant en relation avec les normes ci-dessus protège les enfants lorsqu’ils ne sont physiquement ou psychiquement pas en mesure de résister à l’attaque et non les enfants au sens du droit civil. Les lésions corporelles simples commises contre un mineur de 17 ans ne se poursuivent donc pas d’office si la victime n’est pas, en soi, hors d’état de se défendre pour d’autres raisons que son âge (Favre/Pellet/Stoudmann, Code pénal annoté, 3e éd., Lausanne 2007/2011, n. 2.5 ad art. 123 CP, à laquelle renvoie la n. 2.1 ad art. 126 CP). Dans le cas particulier, l’intimée, née en novembre 1998, se trouvait au début de sa 17e année lors des faits. Jeune fille sportive, elle n’était donc ni une personne hors d'état de se défendre, ni un enfant au sens des normes topiques ci-dessus. Au vu de ces circonstances, le fait qu’elle soit d’une corpulence plus gracile que l’appelant (ce qui peut être tenu pour avéré sur la base des constatations du premier juge, même si l’intimée n’a pas comparu devant la Cour de céans) ne saurait être déterminant. On ne se trouve dès lors pas en présence d’infractions qualifiées, partant poursuivies d’office. Or aucune plainte n’a été déposée pour ces faits. Au demeurant, l’acte d’accusation retient le cas qualifié des violences contre le conjoint. Subsiste en revanche, toujours en relation avec ce complexe de faits, l’infraction de contrainte (art. 181 CP), poursuivie d’office en toutes hypothèses. Aucune autre infraction ne peut être retenue en relation avec ce complexe de faits.
E. 6.2
Pour ce qui est du cas décrit au ch. 2.2 de la partie faits ci- dessus, le premier juge a également retenu à tort les lésions corporelles simples qualifiées et voies de fait qualifiées, pour les mêmes motifs. La fracture nasale constitue une lésion corporelle simple (art. 123 ch. 1 CP). Toutefois, dans ce cas, plainte a été déposée. Les voies de fait commises simultanément sont absorbées par les lésions corporelles simples, s’agissant d’actes relevant du même complexe de faits et portant atteinte
- 21 - au même intérêt juridiquement protégé, à savoir l’intégrité corporelle. Le prévenu doit donc également être libéré des chefs de prévention de lésions corporelles qualifiées et de voies de fait qualifiées en relation avec le chiffre 2.2 déjà décrit. Il doit en revanche être reconnu coupable de lésions corporelles simples.
E. 7
La libération du prévenu du chef de prévention de voies de fait qualifiées commande l’abandon de la peine d’amende réprimant spécifiquement cette contravention. La libération du prévenu du chef de prévention de lésions corporelles simples qualifiées commande de fixer à nouveau la peine principale. Les infractions de lésions corporelles simples et de contrainte sont en concours réel, ce qui constitue un motif d’aggravation de la peine selon l’art. 49 al. 1 CP. A charge, la Cour retiendra le désintérêt manifeste porté par le prévenu au bien-être de sa fille aînée et le fait qu’il n’a pas pris conscience de la gravité de ses actes, s’entêtant, à l’audience d’appel encore, à dénigrer sa fille. A décharge, il y a lieu de prendre en compte, comme l’a du reste fait le premier juge, la relativement bonne situation professionnelle du prévenu, attestée en particulier par le témoignage de sa collègue recueilli en première instance. Tout bien pesé, c’est une peine pécuniaire de 90 jours-amende qui apparaît adéquate. Le caractère complémentaire de la peine pécuniaire n’est, à juste titre, pas contesté, les infractions ici en cause ayant été commises avant le jugement rendu le 29 avril 2016. Le montant du jour-amende n’est pas davantage contesté et est adéquat.
E. 8.1
Le prévenu supporte les frais de procédure s'il est condamné. Font exception les frais afférents à la défense d'office; l'art. 135, al. 4, CPP est réservé (art. 426 al. 1 CPP). Lorsque la procédure fait l'objet d'une ordonnance de classement ou que le prévenu est acquitté, tout ou partie des frais de procédure peuvent être mis à sa charge s'il a, de manière illicite et fautive, provoqué l'ouverture de la procédure ou rendu plus difficile la conduite de celle-ci (art. 426 al. 2 CPP).
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E. 8.2
Dans le cas particulier, le prévenu n’est partiellement libéré que pour des motifs juridiques (absence de plainte, concours imparfait) mais a bien commis des actes illicites qui sont à l’origine de la procédure. Partant, sa libération à raison de deux chefs de prévention sur quatre ne commande pas de modifier la répartition des frais de première instance.
E. 9
L’appelant ne conteste pas spécifiquement la réparation morale accordée à la plaignante. Vu les actes subis, le montant alloué reste adéquat.
E. 10
Vu l’issue de l’appel, les frais d’appel (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; RSV 312.03.1]) seront mis à la charge de l’appelant à raison des deux tiers, le solde demeurant à la charge de l’Etat (art. 428 al. 1 CPP). Les frais d’appel comprennent, outre l’émolument, d’abord l’indemnité en faveur du défenseur d’office du prévenu (art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP). Cette indemnité doit être arrêtée sur la base d’une durée d’activité d’avocate de douze heures, y compris la durée de l’audience d’appel, en plus d’une vacation à 120 fr. et de 19 fr. d’autres débours (frais de port) selon la liste des opérations produite, soit à 2'482 fr. 90, TVA comprise. Les frais d’appel comprennent enfin l’indemnité en faveur du conseil d’office de la plaignante (art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP). Cette indemnité doit être arrêtée sur la base d’une durée d’activité d’avocate de neuf heures, y compris la durée de l’audience d’appel, en plus d’une vacation à 120 fr. et de 32 fr. 40 fr. d’autres débours (frais de port) selon la liste des opérations produite, soit à 1'914 fr. 20, TVA comprise. L’appelant ne sera tenu de rembourser à l’Etat les deux tiers des indemnités ci-dessus que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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